
 
 

 
 

EN DIRECT DE LA MAIRIE
 
ETAT CIVIL : 

Naissances : Le Louroux-Béconnais : Le 9 novembre : Lya QUERARD  Le 13 novembre : Jade GALAIS MENARD 
 Villemoisan : Le 5 novembre : Armelle DE MESTRAL 

Décès : Le Louroux-Béconnais : Le 28 octobre : Suzanne LENTIN née ROUSSEAU, 89 ans, résidence autonomie Les 
Grillons. 

  Le 11 novembre : Joséphine PANTERNE née OGERON, 93 ans, résidence autonomie Les 
Grillons. 

 La Cornuaille : Le 7 novembre : Yvette MENANT née RABIN, 87 ans, résidence autonomie Les Genêts. 
 
RECENSEMENT MILITAIRE : Tous les jeunes nés entre le 1er octobre et le 31 décembre 2007 doivent se faire recenser à la 
mairie de leur domicile dès lors qu’ils sont âgés de 16 ans et ce avant fin décembre 2023. Pour cela, ils doivent se munir du 
livret de famille et d’un justificatif de domicile. La présence du jeune est obligatoire. 
 
URBANISME : La publication d’une demande d’urbanisme est obligatoire dès sa réception en mairie et ne fait pas office d’accord. 
Le Louroux-Béconnais : 
‐ COQUEREAU Geneviève, 13 route des Foresteries, clôture et portail ; 
‐ CLEMENCEAU Quentin et Amélie, 21 square de l’Aunay, transformation garage en habitation/création extension (habitation 

et garage) ; 
‐ LORAND Jérôme, 7 clos du Cadoret, création garage 19m² non attenant à la maison ; 
La Cornuaille : 
‐ BRAUD Dimitri, 17 rue du Commerce, 12 panneaux photovoltaïques sur toiture ; 
‐ GAEC Haute Prévôté, La Haute Prévôté, extension et réaménagement stabulation pour bovins laitiers. 
 
TOURNEE ANNUELLE DE CONSERVATION CADASTRALE : Les propriétaires fonciers sont informés que M. ROUÉ, agent du 
Cadastre, accompagné le cas échéant de son aide-géomètre M. LHERIAU, sera de passage sur la commune entre le 13 
novembre 2023 et le 31 mars 2024 afin de procéder aux mises à jour annuelles de la documentation cadastrale et à la tenue 
à jour du plan cadastral. Dans ce cadre, il sera amené à se déplacer sur l’ensemble du territoire communal et à prendre contact 
avec les administrés. Plus d’informations sur val-erdre-auxence.fr 
 
FERMETURES : La mairie déléguée de Villemoisan sera fermée le mercredi 22 novembre 2023 et du mercredi 29 au jeudi 30 
novembre 2023 inclus. Pour toute demande urgente ou ne pouvant être différée (état civil, etc.), merci de vous rapprocher de 
la mairie de Val d’Erdre-Auxence/mairie déléguée du Louroux-Béconnais : 02 41 77 41 87 - secretariat@val-erdre-auxence.fr 

 
LETTRE D’INFORMATION : Le saviez-vous ? La commune propose une newsletter envoyée tous les 15 jours ! 
Abonnez-vous pour recevoir par mail les actualités de la commune, l’agenda des événements à venir et le flash 
de Val d’Erdre-Auxence ! Pour vous abonner, flashez le QR Code ci-contre avec votre téléphone ou rendez-vous 
sur www.val-erdre-auxence.fr/systeme/newsletters/ 

 
CIAS DES VALLEES DU HAUT-ANJOU : Le Centre Intercommunal d’Action Sociale des Vallées du Haut-Anjou (CIAS) poursuit la 
programmation d’animations à destination des seniors du territoire. Trois ateliers « sécurité routière » sont prévus salle Saint 
Pierre à Bécon-les-Granits (voir flyer ci-après) : jeudi 30 novembre de 9h à 12h sur le code de la route et ses évolutions / jeudi 
7 décembre de 9h à 12h sur la santé et la conduite / jeudi 14 décembre de 9h à 12h sur les déplacements doux et de proximité. 
Ces ateliers sont gratuits et accessibles sur inscription au 07 57 47 70 77 ou par mail l.lopinto@valleesduhautanjou.fr Ces 
animations seront suivies par 2 ateliers « mobilité », les 11 et 18 janvier, pour apprendre à se déplacer autrement qu’en voiture. 
 
ENQUETE STATISTIQUE : L’institut national de la statistique et des études économiques (Insee) réalise fin 2023 et début 2024 
une enquête sur le thème du cadre de vie. Cette enquête est essentielle pour mieux connaître votre cadre de vie, en tenant 
compte des modes de vie d’aujourd’hui. Dans notre commune, quelques ménages seront sollicités. Un enquêteur de l’Insee 
chargé de les interroger prendra donc contact avec certains d’entre vous. Il sera muni d’une carte officielle l’accréditant. Nous 
vous remercions par avance du bon accueil que vous lui réserverez. 
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DEPOTS SAUVAGES : Il est strictement interdit de déposer, d’abandonner, de jeter ou de déverser ses déchets dans un lieu 
public ou privé non prévu à cet effet. Face aux incivilités constatées, la commune rappelle que la totalité des déchets (ordures 
ménagères, déchets végétaux, encombrants, etc.) dispose d’une filière de collecte appropriée (bacs pour les ordures 
ménagères et les emballages, points d’apport volontaire, déchèteries, etc.). Déposer, abandonner, jeter ou déverser tout type 
de déchets sur la voie publique est illégal et puni d'une amende forfaitaire pouvant aller jusqu’à 1.500€. Face à la recrudescence 
des dépôts sauvages sur le territoire, la municipalité a instauré un forfait de traitement : le tarif est fixé à 126€ et peut aller 
jusqu’à 190€ en cas de récidive. De même, il est interdit de déposer ses déchets sans respecter les règles de collecte (jour, 
horaires, tri) définies par le syndicat 3RD’Anjou : www.3rdanjou.fr Le non-respect des conditions de collecte des déchets est 
également puni d'une amende forfaitaire. 
 
RAPPELS POUR LES PROPRIETAIRES D’ANIMAUX : 
• Divagation : On parle de divagation pour désigner un animal errant (chien, chat, etc.), laissé librement en circulation sans la 
surveillance de son maître. Il est interdit de laisser divaguer son animal. Tout animal errant peut-être capturé et son maître 
devra alors s’acquitter des frais de capture de 46€ (+ 52€ si le chien est dangereux) et de garde (18€ par jour et par animal). 
• Identification de l’animal : Tous les chiens âgés de plus de 4 mois et tous les chats âgés de plus de 7 mois doivent 
obligatoirement être identifiés à l’aide d’un tatouage ou d’une puce afin de permettre la traçabilité sanitaire de l’animal. Cette 
identification permet de gérer les actions de prévention et de lutte contre les maladies contagieuses animales. Par ailleurs, 
tout chien circulant sur la voie publique, en liberté ou tenu en laisse, doit être muni d'un collier portant le nom et l’adresse de 
son propriétaire gravés sur une plaque de métal.  
• Déjections canines : Les lieux publics sont régulièrement souillés par des déjections canines non ramassées. La commune 
rappelle que les déjections canines sont interdites dans l’espace public (voies publiques, trottoirs, espaces verts publics, 
espaces des jeux publics pour enfants, etc.) et ce par mesure d'hygiène publique. Tout propriétaire ou possesseur de chien est 
tenu de procéder immédiatement, par tout moyen approprié, au ramassage des déjections canines sur toute ou partie du 
domaine public communal. En cas de manquement aux règles de civisme, l'infraction est passible d'une contravention. 
• Responsabilité : La commune rappelle que le propriétaire d’un animal est responsable des dommages causés par son animal 
que celui-ci ait été sous sa garde ou qu’il se soit égaré ou échappé. 
• Nuisances sonores : Dès lors qu’il fait nuit, les cris d’un animal peuvent être considérés comme du tapage nocturne. En 
journée, ils pourront relever du trouble anormal de voisinage s’ils sont particulièrement intenses, ou répétés ou encore s’ils 
durent dans le temps. Le propriétaire a le devoir de s’assurer que le comportement de son animal ne génère pas de nuisances 
et ne porte pas atteinte à la tranquillité du voisinage. 
 

ASSOCIATIONS 
 
ASLB CYCLO : Le club organise son assemblée générale le vendredi 24 novembre à 20h, salle Jeanne Guillot. Ce sera l’occasion 
de renouveler les licences et d’accueillir de nouveaux licenciés. Si vous êtes intéressé par la pratique du vélo, n’hésitez pas à 
nous rejoindre. Contact : 06 15 31 74 51 ou 06 14 12 91 64. 
 
LES CENT CULOTTES : La troupe présente la pièce « L’Élysée pour les nuls » de Jean-Paul CANTINEAUX au théâtre de La 
Cornuaille. Une comédie que vous pouvez encore découvrir le vendredi 24 novembre à 20h30 ou le samedi 25 novembre à 
20h30. Tarifs : adulte 6€ - enfant de 12 à 18 ans 2€ - gratuit pour les moins de 12 ans. Réservation au 06 09 48 61 29 (entre 
18h et 20h30) ou par mail les100culottes49@gmail.com 
 
LES JOYEUX PETITS SOULIERS : La troupe ukrainienne des Joyeux Petits Souliers, accompagnée du chœur d’hommes Orpheus 
(8 grandes voix d’Ukraine), donnera un spectacle sur la commune déléguée du Louroux-Béconnais le dimanche 26 novembre. 
Rendez-vous à 15h à l’espace culturel l’Argerie pour venir applaudir les enfants de l'école de ballet et danse. Tarifs : 16€ par 
adulte ; 8€ par enfant (-14 ans). Les revenus de ces spectacles permettent de financer des travaux dans des orphelinats et 
hôpitaux en Ukraine (entre autres actions). Malgré la guerre dans leur pays, les Joyeux Petits Souliers continuent à s'entraîner 
dans leur école de danse pour vous présenter un nouveau spectacle riche en émotions. Réservation en ligne sur 
helloasso.com/associations/anjou-l-viv-ukraine-les-joyeux-petits-souliers ; au 06 34 23 18 60 ou au 02 41 79 30 83. 
 
LES JOYEUX : 
‐ Mardi 28 novembre : petit concours de belote à Bécon-les-Granits. Départ à 13h30 du parking Roméro pour le covoiturage. 
‐ Mardi 5 décembre : club avec jeux de société ou marche à 14h, salle Jeanne Guillot. 
‐ Mardi 12 décembre : bûche de Noël à 14h, salle Yves Huchet. 



 

‐ Mardi 19 décembre : club avec jeux de société ou marche à 14h, salle Jeanne Guillot. 
 
BIBLIOTHEQUE DU LOUROUX-BECONNAIS : Assemblée générale le vendredi 1er décembre pour tous les adhérents et ceux qui 
désirent s’informer sur la bibliothèque. 
 
GYM LORETAINE : Mobilisez-vous pour le Téléthon en venant participer à la zumba party organisée le samedi 2 décembre de 
10h à 11h et/ou de 11h15 à 12h30 dans la salle omnisports du complexe sportif du Louroux-Béconnais (voir flyer ci-après). 
5€ l'entrée sans inscription, entièrement reversés à l'AFM Téléthon. Sur place : vente de goodies et de gâteaux à emporter. 
Venez nombreux ! Pour tous renseignements, n'hésitez pas à contacter l'association par mail : gym.loretaine@hotmail.fr. 
Retrouvez toute l'actualité de la Gym Lorétaine sur www.gymloretaine.com et sur Facebook @associationgymloretaine. 
 
FAMILLES RURALES - BALAD’IMAGES : Séances de cinéma : « Flo » le samedi 2 décembre à 20h30 et « La Pat’ Patrouille : La 
Super Patrouille, le film » le dimanche 3 décembre à 16h30, salle de théâtre à La Cornuaille. Tarifs : enfants (14 ans inclus) 
adhérents Familles Rurales 3€, non-adhérents 4€ ; adultes adhérents Familles Rurales, demandeurs d'emploi et étudiants 
4,50€, non-adhérents 5,50€. Pour en savoir plus, rendez-vous sur www.val-erdre-auxence.fr/le-cinema/ 
 
MARCHE DE NOËL LORETAIN : Le marché de Noël, organisé au profit du Téléthon, aura lieu le dimanche 10 décembre de 10h30 
à 17h dans les salles Yves Huchet, Jeanne Guillot et derrière la mairie déléguée du Louroux-Béconnais (voir flyer ci-après). Voici 
le programme des animations prévues : 
‐ Stands bar et collations avec les traditionnels vin chaud, chocolat chaud, crêpes et gaufres. 
‐ Manège et barbes à papa gratuits pour les enfants. 
‐ Atelier fabrication d’une décoration en bois pour les enfants. 
‐ Photos gratuites avec le Père Noël. 
‐ Maquillage pour les enfants. 
‐ Les enfants pourront aussi déposer leur commande de Noël dans la boîte aux lettres du Père Noël. 
‐ Concours de dessin pour les enfants de primaire (toutes les communes). Le Père Noël choisira un dessin de maternelle et un 

dessin d’élémentaire pour les emmener au Pôle Nord en échange d’un petit cadeau. 
‐ Animation : viens jouer au flipper ! 
‐ Animation : viens décorer les sapins ! Chaque habitant, adulte ou enfant, est invité à venir accrocher une petite décoration 

dans les sapins naturels et les sapins en bois. Après le marché, ces sapins seront déposés dans les écoles et sur la commune. 
‐ Animation musicale avec la fanfare La Lorétaine-Chazéenne. 
‐ Balade aux lampions : départ de la balade vers 16h45 avec les mobylettes du Père Noël. 
Nous recherchons aussi des lutins de Noël ! Nous avons besoin d’aide pour : 
‐ le samedi matin à 9h pour installer le barnum du bar et le chalet du Père Noël. 
‐ le dimanche matin à 8h pour installer les salles et les barnums extérieurs. 
‐ le dimanche entre 10h30 et 17h pour aider aux stands bar et collations. 
‐ le dimanche à 17h pour ranger le marché. 
‐ le lundi matin pour ranger le barnum du bar et le chalet du Père Noël. 
Tout le monde est le bienvenu (même pour 1 heure !). Bonne ambiance de Noël garantie !  
Contact : marchenoelloretain@gmail.com ou SMS au 06 19 49 91 95. 
 

DIVERS 
 
ANNONCES :  
‐ Femme de ménage à mon compte (Cesu) depuis 2018, je recherche des heures de ménage pour le mercredi après-midi à 

partir de janvier 2024. Si vous êtes intéressé, n’hésitez pas à me contacter au 06 80 33 37 53. 
‐ Actuellement à la recherche d’un emploi, je vous propose mes services de ménage et repassage à domicile. N’étant pas 

véhiculée, je ne peux intervenir que dans le centre-bourg du Louroux-Béconnais. Contact : 06 68 18 09 72. 
 
LES DELICES DU MOULIN D’ANJOU : Liquidation des stocks avant fermeture (foie gras, rillettes au foie de canard gras, terrine 
du moulin d’Anjou, gésiers confits) à partir du 16 décembre et jusqu’au 22 décembre 2023. Magasin ouvert de 9h à 12h et de 
14h à 18h. Vous pouvez nous contacter au 02 41 73 38 90 ou 06 03 02 46 03. 
 

PROCHAIN FLASH : le mercredi 6 décembre 2023 
Dépôt des annonces : fm@val-erdre-auxence.fr / Date limite : le vendredi 1er décembre 2023 



 

 


